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Org...isaU4D. admiai.tnlivc 

Conseils de circollscription 

ARRETE N° 493-51jA.P. du 16 juillet 1951
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


CHEVALlER. DE LA LÉGION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P; 1., 

Vu le décret du 23 mars 192:J. détermmant leS attributions 
et les pouvOirs du OommlSlSair'e de la République au TiOg'O; 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorganIsatIon 
, 	 adl11!1nistrative du 1lerrttoire du Tog1O et création d'assemblées 

repr,éEentatnl'es; " 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgati>pn 
et de publication des textes règlementalres au Togo et aU 
Cameroun; . 

Vu l'arrêté du 17 février 192Z créant des Conseils de 
,."otables; 

Vu l'arrête fd u 4 novembre 1924 réorgamsant les Conseils 
de Notables; " 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée ReprésentatIve au Togo; 

Après consultahon de l'Assemblée Représentative du Togo; 
Le cQns.ell privé· entendu le 16 juillet 1951; 
Après approbation mimstéfleUe; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Cr,é,alion et Composition 

ARTICLE PRRMIER. Un conseil de circonscription 
. est institué dans chacun des cercles ou subdivisions 

administratives dll Territoire du Togo. 

ART. 2. Les conseils de circo.l.lscriptioll seré)l. 
nisoont au chef-lieu des cercles ou subdivisions, ou 
exceptionnellement en tout autre Heu désigné par le 
Commissaire de la République, . ' . 

ART., 3. - Les conseils de circonscription 'Sont 
élus au suffrage uniViersel à deux degrés dans. les 
conditioll'S ci-après: 

10 ) - Au premier degré, chaque village ou centre 
urbain non érigé en, commul1Ie désigne, sulyant Jes 
règles coutumières !en usage pour la désignalj.on des 
chef's de village, un électeur secondaire à raison 'de 
un par village et par tranche de 100 habitants..Tou
te fraction de population inférieure à 100 habitants 
dorme lieu à la désignation d'unèlecteur secmidaire 
supplémentaire. .. " " 

L'électeur 'SJecondaire doit être origIhaire du villa
ge qui' l'a désigné, être âgé de 21 all'S au moins, to
taHser trois années de séjour consécutif dans le ce1'

. cIe ou la subdivision, j.ouir de s'es droUs civils et 
politiques, et l1Ie pas se trouyer dans un ,des cas 
d'incapacité prévus par la loi. ' 

La désignation a lieu par vilIage aux dilt'es indi
qllœs par le Commandant de cercle ou chef de subdi
vision, et en présence du chef de canton on du chef 
traditionnel;· elle est constatée par un procès-ver
bal du conseil coutumier du village." . , ' 

Lès électeurs secondaires ainsi désignés· sont 'ins
crits sur une liste électorale établi~ par circonscrip
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